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SUJETS MODALITES

Culture générale et expression

L'examinateur propose 2 sujets au
choix du candidat. Chacun de ces
sujets porte sur un des deux
thèmes retenus au programme.
Chaque sujet comporte 2
documents (l’un textuel et l’autre
non textuel) assortis de la consigne
suivante : « En quoi ces documents
éclairent-ils votre réflexion sur le
thème au programme ? »

Le candidat dispose de 20
minutes pour préparer la
réponse à la question
posée par l'examinateur.
L'épreuve dure ensuite 20
minutes (10 minutes
d'exposé et 10 minutes
d'entretien)

DEROULEMENT

Première partie de l'épreuve - 10 minutes 
Le candidat commence par présenter et confronter les deux
documents en les mettant au service d’une réflexion sur le thème au
programme. Cette présentation ne doit pas excéder 10 minutes.

Deuxième partie de l'épreuve - 10 minutes
Elle consiste en un entretien partant du propos du candidat. Il s’agit
donc de compléter, enrichir, nuancer sa réflexion, développer, illustrer
son propos. Le candidat peut également être invité à argumenter une
prise de position personnelle à partir des documents du sujet. 
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